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r une convention spéciale avec le transporteur, le passager pourra fixer une
nite de responsabilité plus élevée.

2. a) Dans le transport de bagages enregistrés et de marchandises, la
responsabilité du transporteur est limitée à la somme de deux cent
cinquante francs par kilogramme, sauf déclaration spéciale d'intérêt à la
livraison faite par l'expéditeur au moment de la remise du colis au
transporteur et moyennant le paiement d'une taxe supplémentaire
éventuelle. Dans ce cas, le transporteur sera tenu de payer jusqu'à
concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il ne prouve qu'elle est
supérieure à l'intérêt réel de l'expéditeur à la livraison.

b) En cas de perte, d'avarie ou de retard d'une partie des bagages
enregistres ou des marchandises, ou de tout objet qui y est contenu, seul
le poids total du ou des colis dont il s'agit est pris en considération pour
déterminer la limite de responsabilité du transporteur. Toutefois,lorsque la perte, l'avarie ou le retard d'une partie des bagages enregis-
trés ou des marchandises, ou d'un objet qui y est contenu, affecte la
valeur d'autres colis couverts par le même bulletin de bagages ou la
même lettre de transport aérien, le poids total de ces colis doit être pris
en considération pour déterminer la limite de responsabilité.

3. En ce qui concerne les objets dont le passager conserve la garde, la
;ponsabilité du transporteur est limitée à cinq mille francs par passager.

4. Les limites fixées par le présent article n'ont pas pour effet d'enlever au
bunal la faculté d'allouer en outre, conformément à sa loi, une somme
Tespondant à tout ou partie des dépens et autres frais du procès exposés par le
rnandeur. La disposition précédente ne s'applique pas lorsque le montant deidemnité allouée, non compris les dépens et autres frais de procès, ne dépassei la somme que le transporteur a offerte par écrit au demandeur dans un délai
six mois à dater du fait qui a causé le dommage ou avant l'introduction de

istance si celle-ci est postérieure à ce délai.
5. Les sommes indinués en franes dann 1p nróqzn+ mr+i - -.


